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Erwägungen

E. 1
a. La chambre administrative est l’autorité supérieure ordinaire de recours en matière
administrative (art. 132 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 -
LOJ - E 2 05). Selon l’art. 132 al. 2 LOJ, le recours y est ouvert contre les décisions des
autorités et juridictions administratives au sens des art. 4, 4A, 5, 6 al. 1 let. a et e, ainsi que
57 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). Sont
réservées les exceptions prévues par la loi.

Aux termes de l’art. 4 al. 1 LPA, sont considérées comme des décisions, les mesures
individuelles et concrètes prises par l’autorité dans les cas d’espèce fondés sur le droit
public fédéral, cantonal, communal et ayant pour objet : de créer, de modifier ou d’annuler
des droits ou des obligations ; de constater l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droits,
d’obligations ou de faits ; de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à
créer, modifier, annuler ou constater des droits ou obligations. Les décisions incidentes sont
également considérées comme des décisions (art. 4 al. 2 LPA).
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b. Selon la jurisprudence rendue par la chambre de céans, une décision d’ouverture
d’enquête administrative provisoire est une décision incidente, le délai de recours étant de
dix jours (art. 62 al. 1 let. b LPA ; ATA/657/2015 du 23 juin 2015 et les références citées).

E. 2
a. Les décisions incidentes sont susceptibles de recours si elles peuvent causer un préjudice
irréparable ou si l'admission du recours peut conduire immédiatement à une décision finale
qui permet d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse (art. 57 let. c LPA).

b. Cette disposition légale a la même teneur que l’art. 93 al. 1 let. a et b de la loi fédérale sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110). Un préjudice est irréparable au
sens de cette disposition lorsqu’il ne peut être ultérieurement réparé par une décision finale
entièrement favorable au recourant (ATF 138 III 46 consid. 1.2 et les références citées). La
jurisprudence rendue sous l’ancien droit, applicable à l’art. 93 LTF, estimait qu’un intérêt
économique ou un intérêt tiré du principe de l’économie de la procédure pouvait constituer
un préjudice irréparable (ATF 127 II 132 consid. 2a et les références citées ; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_100/2009 consid. 1.3). Le simple fait d’avoir à subir une procédure et
les inconvénients qui y sont liés ne constitue toutefois pas en soi un préjudice irréparable.
Un dommage de pur fait, tel que la prolongation de la procédure ou un accroissement des
frais de celle-ci, n’est notamment pas considéré comme un dommage irréparable de ce point
de vue (ATF 138 III 190 consid. 6 et les références citées).



c. Pour qu’une procédure soit « longue et coûteuse », il faut que la procédure probatoire, par
sa durée et son coût, s'écarte notablement des procès habituels (arrêt du Tribunal fédéral
4A_162/2015 du 9 septembre 2014 consid. 2 et les références citées). Tel peut être le cas
lorsqu’il faut envisager une expertise complexe ou plusieurs expertises, l’addition de très
nombreux témoins, ou encore l’envoi de commissions rogatoires dans des pays lointains
(ATA/639/2014 du 19 août 2014 et les références citées).

d. La chambre de céans a précisé à plusieurs reprises que l’art 57 let. c LPA devait être
interprété à la lumière de ces principes (ATA/746/2014 du 23 septembre 2014 et les
références citées).

E. 3
En l’espèce, le recourant ne soutient pas, à juste titre, que la décision litigieuse pourrait lui
causer un préjudice irréparable au sens de la première phrase de l'art. 57 let. c LPA.

L’instruction de l’enquête administrative ne peut, à ce stade, être qualifiée de longue et
coûteuse. La très grande majorité des actes nécessaires aura déjà été effectuée au cours de la
procédure pénale, et rien ne permet de penser que des
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pourraient être nécessaires.

Au vu de ce qui précède, le recours sera déclaré irrecevable, sans instruction (art. 72 LPA).
Un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe, et aucune
indemnité ne lui sera allouée (art. 87 LPA).
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